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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
Le Parlement européen adopte une résolution sur une stratégie européenne de lutte contre le 

sans-abrisme 
 
Le 14 septembre 2011, le Parlement européen a adopté une résolution demandant une stratégie européenne de 
lutte contre le sans-abrisme.    
 
Avec cette résolution (B7-0475/2011), adoptée par une large majorité, le Parlement européen envoie un message 
politique fort selon lequel le sans-abrisme est un problème urgent, sur lequel l’UE doit améliorer sa coordination et 
soutien des politiques des États membres. Pour cela, il est nécessaire de se baser sur les actions européennes 
précédentes pour développer une stratégie européenne ambitieuse et intégrée qui permettra de réaliser des progrès 
concrets au niveau de la lutte contre le sans-abrisme. 
 
La FEANTSA salue l’adoption de cette résolution. Freek Spinnewijn, directeur de la FEANTSA, a affirmé qu’il 
espérait que celle-ci aiderait la Commission européenne à réaliser des progrès concrets pour développer une 
stratégie européenne de lutte contre le sans-abrisme dans le cadre de la stratégie Europe 2020, la Plateforme 
européenne contre la pauvreté et l’exclusion sociale, et conformément aux recommandations du jury de la 
Conférence européenne de consensus sur le sans-abrisme. Il a notamment salué l’accent placé sur les approches 
novatrices basées sur le logement, les liens avec les fonds structurels et l’accord d’un cadre pour suivre le 
développement des stratégies régionales et nationales de lutte contre le sans-abrisme.  
 
La motion pour une résolution a été présentée par les eurodéputées Karima Delli (France, Verts/Europe Ecologie) et 
Pervenche Berès (France, PES) au nom du Comité Emploi et Affaires sociales du Parlement européen. Karima Delli 
a affirmé que l’éradication du sans-abrisme était possible et devait être une priorité transeuropéenne. Le Parlement 
européen a envoyé un message clair aux autres institutions européennes en demandant de ne plus ignorer ce 
problème clé et de développer une stratégie européenne pour mettre un terme au sans-abrisme d’ici 2020. La 
résolution a été précédée par une question orale avec débat avec la Commission (O-000153/2011) lors de laquelle 
des députés européens appartenant à tous les partis politiques ont pris la parole pour demander à la Commission de 
développer une stratégie européenne de lutte contre le sans-abrisme.  
 
Cette résolution est dans la continuité de la Déclaration écrite sur une stratégie européenne de lutte contre le sans-
abrisme (61/2010) adoptée en décembre 2010 et initiée par les députés Britta Thomsen (Danemark, PES), Liz Lynne 
(Royaume-Uni, ADLE), Ilda Figueiredo (Portugal, GUE/NGL), Karima Delli et Jacek Protasiewicz (Pologne, PPE). Le 
Parlement avait déjà également adopté une Déclaration écrite en vue de mettre un terme au sans-abrisme de rue 
(111/2007) en 2008. 
  
La FEANTSA félicite le Parlement pour son engagement en vue de mettre un terme au sans-abrisme, qui est une 
violation de la dignité humaine et des droits fondamentaux, et espère poursuivre sa collaboration avec la 
Commission européenne et d’autres institutions pour contribuer au suivi de cette résolution. 

 
---------------------- FIN -------------------------- 

 
En savoir plus sur www.feantsa.org ou ou 0032 2 538 66 69 

 
Notes pour les éditeurs : 
 

1. La FEANTSA est la Fédération Européenne des Associations Nationales Travaillant avec les Sans-Abri. Il s’agit d’une 
fédération d’organisations à but non lucratif qui participent ou contribuent à la lutte contre le sans-abrisme en Europe. 
C’est le seul grand réseau européen qui se concentre exclusivement sur le sans-abrisme au niveau européen. 

2. Le texte de la résolution est disponible ici. 
3. La résolution a été adoptée avec 578 voix pour, 51 contre et 22 abstentions 
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Pour de plus amples détails, veuillez contacter Suzannah Young, chargée de communication de la FEANTSA  
* * * * * 
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